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STATUTS  

 

LES SOUSSIGNEES :  

 

Monsieur Romain BOLOT, né le 16 août 1961 à Châlons-sur-Marne, de nationalité française, 

demeurant 289, Route des Vignes – 69840 Juliénas 

 

Monsieur Gabor Istvan VASZARY, né le 05 février 1970, de nationalité française, demeurant 170 

Allée de l’Oliveraie – 83110 Sanary-sur-Mer  

 

 

Ont établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société par actions simplifiée qu’elles ont décidé de 

constituer. 

 

TITRE I :  FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL  

DUREE - EXERCICE SOCIAL 

 

ARTICLE 1 : Forme  

La Société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales applicables et par 

les présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. Dans le cas où 

la Société est unipersonnelle, l’associé unique exerce les pouvoirs dévolus aux associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public sous sa forme actuelle de société par actions simplifiée, 

mais peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint 

d'investisseurs. 

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L 211-2 du Code monétaire et 

financier, donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de créances, dans les conditions 

prévues par la loi et les présents statuts. 

 

ARTICLE 2 : Objet  

La société a pour objet :  

- l’acquisition de manière habituelle de biens immobiliers, de fonds de commerce, d’actions 

ou de parts sociales, en vue de leur revente ou de leur exploitation par voie de location ou 

autrement ; 

 

- la réalisation d’opérations d’intermédiaire par l’achat, la souscription et la vente des biens 

visés ci-dessus et plus généralement la réalisation d’apport d’affaires ; 

 

- la participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 

opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, 

d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de 

création, d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce 

ou établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession et l’exploitation de 

tous procédés et brevets concernant ces activités. 

 

https://abonnes-efl-fr.ezscd.univ-lyon3.fr/EFL2/convert/id/?id=CMON001008
https://abonnes-efl-fr.ezscd.univ-lyon3.fr/EFL2/convert/id/?id=CMON001008
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- Action ou Valeur mobilière : signifie les valeurs mobilières émises par la Société donnant 

accès de façon immédiate ou différée et de quelque manière que ce soit, à l'attribution d'un 

droit au capital et/ou d'un droit de vote de la Société, ainsi que les bons et droits de 

souscription et d'attribution attachés à ces valeurs mobilières. 

 

13.2. Préemption 

1° Toute cession des actions de la Société même entre associés est soumise au respect du droit de 

préemption conféré aux associés, et ce, dans les conditions ci-après énoncées. 

2° L'associé Cédant notifie au Président et à chacun des associés par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception son projet de cession mentionnant : 

-  le nombre d'actions concernées ; 

-   les informations sur le cessionnaire envisagé : nom, prénoms, adresse et nationalité ou s'il s'agit 

d'une personne morale dénomination, siège social, numéro RCS, montant et répartition du capital, 

identité de ses dirigeants sociaux ; 

-  le prix et les conditions de la cession projetée. 

La date de réception de la notification de l'associé Cédant fait courir un délai de trois (3) mois, à 

l'expiration duquel, si les droits de préemption n'ont pas été exercés en totalité sur les actions 

concernées, le Cédant pourra réaliser librement la cession projetée, sous réserve de respecter la 

procédure d'agrément prévue à l'article “Agrément des cessions” ci-après. 

3° Chaque associé bénéficie d'un droit de préemption sur les actions faisant l'objet du projet de 

cession, et ce, en proportion des droits qu’il détient déjà dans le capital. Ce droit de préemption est 

exercé par notification au Président dans les deux (2) mois au plus tard de la réception de la 

notification ci-dessus visée. Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception précisant le nombre d'actions que chaque associé souhaite acquérir. 

4° A l'expiration du délai de deux mois prévu au 3 ci-dessus et avant celle du délai de trois mois 

fixé au 2 ci-dessus, le Président doit notifier à l'associé Cédant par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception les résultats de la préemption. 

Si les droits de préemption exercés sont supérieurs au nombre d'actions dont la cession est 

envisagée, les actions concernées sont réparties par le Président entre les associés qui ont notifié 

leur volonté d'acquérir au prorata de leur participation au capital de la Société et dans la limite de 

leurs demandes. 

Si les droits de préemption sont inférieurs au nombre d'actions dont la cession est envisagée, les 

droits de préemption sont réputés n'avoir jamais été exercés et l'associé Cédant est libre de réaliser 

la cession au profit du cessionnaire mentionné dans sa notification, sous réserve de respecter la 

procédure d'agrément prévue à l'article “Agrément des cessions” ci-après. 

5° En cas d'exercice du droit de préemption, la cession des actions devra être réalisée dans un délai 

de quinze (15) jours moyennant le prix mentionné dans la notification de l'associé Cédant. 

 

13.3. Agrément des cessions  

1. Les actions ne peuvent être cédées, y compris entre associés, qu'avec l'agrément préalable de la 

collectivité des associés statuant à la majorité requise pour les décisions ordinaires. 

2. La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception adressée au Président de la Société et indiquant le nombre d'actions dont la cession est 
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TITRE IX : LIQUIDATION - DISSOLUTION - CONTESTATIONS 

 

ARTICLE 29 : Dissolution - liquidation de la Société 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi par décision collective des associés prononçant 

la dissolution anticipée. 

La décision collective des associés qui constate ou décide la dissolution nomme un ou plusieurs 

Liquidateurs. 

Le Liquidateur, ou chacun d'eux s'ils sont plusieurs, représente la Société. Il dispose des pouvoirs 

les plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers sociaux 

et à répartir le solde disponible entre les associés. 

Les associés peuvent autoriser le Liquidateur à continuer les affaires sociales en cours et à en 

engager de nouvelles pour les seuls besoins de la liquidation. 

Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement intégral 

du capital libéré et non amorti des actions. 

Le surplus, s'il en existe, est réparti entre les associés proportionnellement au nombre d'actions de 

chacun d'eux. 

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de leurs 

apports. 

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque 

l'associé unique est une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à l'associé 

unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux dispositions de l'article 1844-5 du 

Code civil. 

 

ARTICLE 30 : Désignation des dirigeants  

Monsieur Gabor Istvan VASZARY, né le 05 février 1970, de nationalité française, demeurant 170 

Allée de l’Oliveraie – 83110 Sanary-sur-Mer, est désigné Président de la Société, sans limitation de 

durée ; 

 

Monsieur Romain BOLOT, né le 16 août 1961 à Châlons-sur-Marne, de nationalité française, 

demeurant 289 Route des Vignes – 69840 Juliénas, est désigné Directeur général de la Société, sans 

limitation de durée.  

 

ARTICLE 31 : Contestations  

Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société ou au 

cours de sa liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société, seront soumises au 

tribunal de commerce du lieu du siège social. 

 

ARTICLE 32 : Formalités de publicité - immatriculation  

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original des présentes à l'effet d'accomplir les 

formalités de publicité, de dépôt et autres nécessaires pour parvenir à l'immatriculation de la Société 

au registre du commerce et des sociétés. 

 

https://abonnes-efl-fr.ezscd.univ-lyon3.fr/EFL2/convert/id/?id=CCIV015333
https://abonnes-efl-fr.ezscd.univ-lyon3.fr/EFL2/convert/id/?id=CCIV015333



